
La première adresse
pour les placements
collectifs des caisses
de pension



Qualité
Transparence
Sécurité
Participation
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Les Fondations de placement
KGAST offrent aux caisses
de pension des produits de

placement collectifs, éprouvés
depuis plus de 40 ans.

Le maintien de la valeur et l’optimisation

des rendements à long terme sont au

centre des préoccupations des fondations

de placement.

Nous offrons à nos investisseurs:

• Des solutions au meilleur prix

• Une participation aux décisions

de placement de fortune

• La transparence dans l’activité

de placement
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• Les fondations de placement KGAST doivent

satisfaire à des standards de qualité stricts.

Ceci garantit aux investisseurs que le risque

est mieux contrôlé.

• Tous les produits doivent satisfaire aux

critères de placement LPP. La caisse de

pension doit, le cas échéant, procéder

uniquement à la pondération des divers

secteurs de placement.

• Les placements de fortune en hausse

des membres KGAST montrent aussi que

même dans les périodes difficiles, les

fondations de placement offrent des

solutions attrayantes. À la fin 2011, les

institutions de prévoyance avaient placé

d’environs CHF 80 milliards auprès

des fondations de placement KGAST.
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Les fondations de placement
KGAST sont les adresses

préférées pour les
placements collectifs

des caisses de pension.



Les fondations de
placement KGAST se
distinguent par des

prestations transparentes
et avantageuses.

• Les investisseurs ont un droit de regard

sur les investissements réalisés par la

fondation de placement.

• Il faut assurer un degré élevé de

transparence des coûts pour devenir

membre de KGAST. Tous les frais

à charge doivent être révélés aux

investisseurs.

• Les produits s’adressent exclusivement

aux caisses de pension et peuvent

être ainsi calculés de façon très

avantageuse.
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Les fondations de placement
KGAST se distinguent

par des droits de
participation garantis.

• Les intérêts de nos investisseurs sont au

premier plan. C’est pourquoi nous offrons

aux caisses de pension des droits de

participation étendus.

• L’organe suprême des fondations de place-

ment, l’assemblée des investisseurs, offre

à toutes les caisses de pension participantes

la possibilité d’exercer une influence directe.

• L’assemblée des investisseurs a le droit

de nommer la majorité des membres du

conseil de fondation. Un contrôle global de

la direction et de la gestion de fortune par

les investisseurs est garanti en tout temps.
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La KGAST représente
les intérêts des

fondations de placement
qui lui sont affiliées.

Elle oblige ses membres à adopter des stan-

dards de qualité élevés et une transparence

globale. Pour devenir membre de la KGAST, il

est indispensable d'octroyer des droits de par-

ticipation clairement définis aux investisseurs.

Les 29 fondations de placement associées

dans la KGAST gèrent des valeurs patri-

moniales d’environs CHF 80 milliards (état

au 31.12.2011). Cela représente plus de

10 pour cent des avoirs épargnés dans le

cadre de la prévoyance professionnelle.
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La qualité compte
beaucoup de noms.
Et les meilleurs sont

représentés chez nous.

Fondation de placement KGAST Année
AFIAA Fondation suisse d’investissement immobilier

à l’étranger 2004

Allianz Suisse Fondation de placement 2002

ASSETIMMO Fondation de placements immobiliers 1975

Avadis Fondation d’investissement 1998

CSA Credit Suisse Fondations de placement 1974

Fondation de placement Ecoreal 2009

Fondation de placement Swiss Life 2001

Fondation de la Bâloise pour le placement des capitaux

d’institutions de prévoyance 1995

FWi Fondation de placement Winterthur 1983

Helvetia Fondation de placement 1993

HIG Immobilien Anlage Stiftung 1969

Imoka Fondation de placements immobiliers 2000

IST Fondation d’investissement 1967

Patrimonium fondation de placements 2009

Pensimo Fondation de placements immobiliers 1983

Prisma Fondation d’investissement 2000

Renaissance PME, Fondation Suisse d’Investissement 1997

Sarasin Fondation de placement 1991

Swisscanto Fondations de placement 1973

Tellco Fondation de placement 2005

Testina Fondation de placements immobiliers 2005

Turidomus Fondation de placements immobiliers 2002

UBS Fondations d’investissement 1972

Zurich Fondation de placement 1999

Informations actualisées sur www.kgast.ch
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KGAST Frankentalerstrasse 33 CH-8049 Zürich
Telefon +41 44 312 52 94 mail@kgast.ch www.kgast.ch ©
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